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Rrm ARMEE-SOCIETE

3. Conclusion

L'acceptation du projet
du Service psycho-pedagogique

permettrait, ä l'aube
de l'an 2000, d'installer un
organe national de lutte
contre l'illettrisme. Partant
du principe qu'« il faut battre

le fer quand il est
chaud », le Service psycho-
pedagogique travaille
depuis deux ans ä creer des

liens avec diverses personnes
et associations, afin de

pouvoir repondre au mieux
ä la demande des recrues
illettrees.

Pour la premiere fois, on
a pu exposer aupres d'or-
ganes militaires compe-
tents la Situation dramatique

dans laquelle se
trouvent, chaque annee, des
jeunes gens qui entrent

dans la vie militaire. Vouloir

les aider, c'est participer
ä l'avenement d'une

societe mieux instruite,
donc mieux preparee ä

affronter les difficultes, qu'elles
soient civiles ou militaires.

Ne serait-ce pas dom-
mage de laisser le fer se
refroidir

P.M.

Communique de la Societe suisse des officiers

Les nouveaux Statuts de la SSO apportent
plus de professionnalisme...

Le 11 mai 1996, l'Assemblee ordinaire des delegues a aeeepte ä l'unanimite les
Statuts proposes par le Comite central, qui visent ä rendre plus efficace le travail de la
Societe suisse des officiers :

1. Le principe du Vorort, qui definissait la composition du Comite central, est supprime.
Ainsi sont creees les conditions pour que les forces vives de l'ensemble du

pays prennent en charge les destinees de la SSO. Bien entendu, il continuera ä y
avoir un tournus pour le president et les vice-presidents.

2. Jusqu'ä maintenant, le Comite central changeait completement tous les trois ans ;

cela creait des Solutions de continuite et d'inevitables difficultes de mise en route.
Les nouveaux Statuts, qui prevoient une periode de trois ans pour le president et
une periode de deux ans avec des possibilites limitees de reelection pour les
autres membres du Comite central, permettent une politique judicieuse concernant

les personnes appelees ä sieger au Comite central, ainsi qu'un renouvellement

annuel regulier.

3. L'ancrage du Secretariat general assure un element professionnel dans le travail
quotidien de la SSO, Organisation de milice. Ni l'emplacement du secretariat
general, ni son cahier des charges ne figurent dans les Statuts, si bien que chaque
Comite central, surtout le president, peut l'organiser selon ses besoins.

II est rejouissant que l'assemblee des delegues ait aeeepte ces Statuts ä l'unanimite.
Le groupe de travail, sous la responsabilite du secretaire general, a mene ä bien
cette revision et merite tous nos remerciements.

Le responsable de l'information SSO
Maj EMG Günter Heuberger
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